
La participation à une grève illicite est-elle une faute
disciplinaire ?

Réponse courte

La participation à une grève illicite peut constituer une faute disciplinaire mais ne justifie pas automatiquement un

licenciement. Le droit de grève est constitutionnellement protégé au Luxembourg par l'article 11 de la Constitution et

encadré par les articles L.551-1 et suivants du Code du travail. Seul un arrêt de travail qui ne respecte pas les

conditions légales de déclenchement (préavis, échec de la conciliation) est qualifié d'illicite.

La sanction de la participation à une grève illicite dépend du rôle individuel du salarié. Un simple participant qui suit

un mouvement collectif ne peut être traité aussi sévèrement qu'un organisateur. Le licenciement pour faute grave au

sens de l'article L.124-10 est réservé aux cas de participation active accompagnée d'actes de violence, de

destruction ou d'entrave à la liberté de travail des non-grévistes. Le principe de proportionnalité et d'égalité de

traitement entre les grévistes s'applique.

Définition

La grève illicite est un arrêt collectif et concerté du travail qui ne respecte pas les conditions légales de

déclenchement prévues par le Code du travail luxembourgeois, notamment l'obligation de conciliation préalable et

de préavis. La participation à un tel mouvement peut engager la responsabilité disciplinaire individuelle du salarié,

sous réserve du respect du principe de proportionnalité.

Questions fréquentes

Puis-je être licencié pour avoir participé à une grève au Luxembourg ?

Non pour une grève licite, qui est un droit constitutionnellement protégé par l'article 11 de la Constitution. Une grève illicite (sans
conciliation préalable ni préavis) peut toutefois entraîner des sanctions individuelles proportionnées au rôle de chaque participant.

Qu'est-ce qu'une grève illicite au Luxembourg ?

Une grève qui ne respecte pas les conditions légales de déclenchement prévues aux articles L.551-1 et suivants du Code du travail,
notamment l'obligation de conciliation préalable et de préavis. Toutes les autres grèves sont licites et protégées.

Quand une grève illicite peut-elle justifier un licenciement pour faute grave au Luxembourg ?

Le licenciement pour faute grave selon l'article L.124-10 est réservé aux cas de participation active accompagnée d'actes de violence, de
destruction ou d'entrave à la liberté de travail des non-grévistes.

Tous les grévistes doivent-ils être sanctionnés de la même manière au Luxembourg ?

Non, la sanction doit être individualisée selon le rôle de chaque salarié : simple participant, participant actif ou organisateur. Le traitement
collectif est proscrit, mais l'égalité de traitement entre salariés dans des situations comparables reste obligatoire.
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Conditions d’exercice

Sanctionner des grévistes est l'un des terrains les plus glissants du droit disciplinaire : la moindre sanction collective

suffit à ruiner toute la procédure.

Condition Détail

Illicéité établie La grève doit être objectivement illicite (absence de conciliation, de préavis)

Rôle individuel Distinction entre organisateur, participant actif et simple suiveur

Proportionnalité Sanction adaptée au rôle et aux actes individuels du salarié

Égalité de traitement Traitement comparable de tous les salariés ayant participé dans les mêmes conditions

Actes connexes Violences, destructions ou entraves aggravant la faute individuelle

Modalités pratiques

Un simple suiveur et un organisateur ne peuvent être traités de la même manière : le juge attend une individualisation

réelle de chaque sanction.

Étape Détail

Qualification Vérification du caractère illicite de la grève (conditions légales non remplies)

Identification Recensement des participants et de leur rôle individuel

Documentation Relevé des actes individuels (participation passive, organisation, violences)

Entretien Audition individuelle de chaque salarié concerné (art. L.124-2 si applicable)

Sanction individualisée Décision adaptée au rôle de chaque salarié

Pratiques et recommandations

Vérifier rigoureusement le caractère illicite de la grève avant toute action disciplinaire est indispensable, car

sanctionner des participants à une grève licite constitue une atteinte au droit de grève.

Individualiser la sanction en fonction du rôle de chaque salarié est une obligation absolue, le traitement collectif

étant proscrit.

Traiter de manière égale tous les salariés ayant participé dans les mêmes conditions prévient toute accusation de

discrimination.
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Consulter un avocat spécialisé avant d'engager des procédures disciplinaires contre des grévistes est fortement

recommandé en raison de la sensibilité du sujet et le respect de la proportionnalité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.551-1 du Code du travail Droit de grève et conditions d'exercice

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Le droit de grève est un droit fondamental dont l'exercice ne peut entraîner de sanctions que dans des conditions très strictes. Le

tribunal du travail examine avec une sévérité particulière les licenciements prononcés dans le contexte d'un mouvement social, même

illicite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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